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R A P P E L  D U  C O N T E X T E  E T  D E S  O B J E C T I F S  
 
 

I. CONTEXTE 

 
L’AST67, association de médecine du travail du Bas-Rhin, apporte ses 
services à 18000 entreprises et 225000 salariés. 
 
L’AST67 intervient en entreprise dans les 3 domaines suivants : 
 
1. L’action sur le milieu du travail pour la prévention des accidents et 

des maladies professionnelles et la promotion de la santé 
 
2. La prévention par l’information sur les risques 
 
3. La surveillance médicale : la consultation 

 
 

Afin de mieux répondre aux attentes de ses adhérents, l’AST67 souhaite 
recueillir leur perception du rôle et de l’intervention de la médecine du 
travail et ce, par le biais d’une enquête téléphonique auprès d’un 
échantillon représentatif des entreprises concernées. 

 
 
 

II. OBJECTIFS 

 
L’objectif de l’étude est d’établir : 
 
1. La perception des adhérents de la médecine de travail à travers 

divers thèmes notamment la connaissance du système, la proximité, 
l’utilité, la compétence dans différents domaines d’intervention, 
l’image, la satisfaction et les attentes. 

2. L’évaluation des actions menées par l’AST67. 
3. L’évaluation de la communication menée par l’AST67 : le journal. 

 
Ce diagnostic global est destiné à : 
 
1. Tirer le bilan des actions menées depuis la dernière enquête (juillet 

1997) 
2. Définir et hiérarchiser les actions correctives nécessaires à la 

satisfaction des attentes 
3. Déterminer, éventuellement les leviers d’amélioration de la 

performance en matière d’information et de prévention. 
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R A P P E L  D E  L A  M E T H O D O L O G I E  

 
I. Mode de recueil 

 
Une enquête téléphonique (en mode CATI) a été réalisée auprès d’un 
échantillon de 1004 entreprises adhérentes entre le 3 et le 13 avril 2006. 
 

II. ECHANTILLON 

 
L’échantillon a été constitué selon la méthode des quotas. Deux critères ont 
été pris en compte, à savoir le Secteur d’activité et la Taille de l’entreprise, 
donnant naissance au profil suivant :  
 
 

 
 
 
 

III. QUESTIONNAIRE 

 
Le questionnaire utilisé figure en annexe de ce rapport. 
 
 
 
 
 
 

Industrie

12%

BTP

13%

Commerce

21%
Services marchands

29%

Services non 

marchands

12%

Autres

13%

1 à 5

65%

6 à 9

14%

10 à 49

17%

50 et plus

4%

Secteur d’activité Effectif salarié 
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 S Y N T H E S  D E S  P R I N C I P A U X  D E S  R E S U L T A T S  
 

 

I. UNE MEDECINE DU TRAVAIL EN GAIN DE PROXIMITE 

 
… La proximité avec le médecin du travail (MT), mesurée en termes de 
connaissance de ce dernier et de taux déclaré de visites, enregistre une 
progression significative par rapport aux données de juillet 1997. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… Le taux de contact direct avec le MT dans l’entreprise reste, 
cependant, constant. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

… déclarent connaître le nom du MT

41%
56%

1997 2006

… déclarent que le MT s'est rendu dans 
l'entreprise

29%
48%

1997 2006

… déclarent avoir rencontré le MT

88% 87%

1997 2006

Question : 
Connaissez-
vous le nom de 
votre Médecin 
du travail ? 

Question :  
Votre médecin 
du travail s'est-il 
déjà rendu 
dans votre 
entreprise ? 

Question :  
L'avez-vous 
personnellement 
déjà rencontré 
dans votre 
entreprise ? 
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… La proximité avec le MT demeure fortement corrélée à la taille de 
l’entreprise.  
Cette corrélation s’est atténuée depuis la 1ère mesure. 

 
 
 

Question : 
Connaissez-
vous le nom de 
votre Médecin 
du travail ? 

Question :  
Votre médecin 
du travail s'est-il 
déjà rendu 
dans votre 
entreprise ? 

… déclarent connaitre le nom du MT

29%

45%

69%

96%

46%

59%

81%

95%

1 à 5 6 à 9 10 à 49 50 et plus

1997 2006

Taux de visite en entreprise

17%

33%

55%

88%

35%

57%

78%

89%

1 à 5 6 à 9 10 à 49 50 et plus

1997 2006
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… Sur la connaissance du nom du MT, on assiste à un gommage de la 

disparité 
Deux remarque s’imposent néanmoins : 

- Le secteur Industrie se présente au premier plan de la proximité. 
Ce qui s’explique davantage par la taille importante des entreprises 
de ce secteur que par des spécificités qui lui seraient propres. 
- Le BTP présente un taux de visite déclaré particulièrement faible. 

 

Question : 
Connaissez-
vous le nom de 
votre Médecin 
du travail ? 

Question :  
Votre médecin 
du travail s'est-il 
déjà rendu 
dans votre 
entreprise ? 

... connaissent le nom du MT

50%

44%

37%

32%

52%

66%

53%

57%

53%

60%

47%

Industrie BTP Commerce Services

marchands

Services non

march.

Autres

1997 2006

Taux de visite en entreprise

50%

15%

33%

21%

27%

67%

35%

54%

43%

51%

43%

Industrie BTP Commerce Services

marchands

Services non

march.

Autres

1997 2006
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II. UTILITE ET UTILISATION : RENFORCEMENT DU RÔLE DE LA 

MEDECINE DU TRAVAIL 

 

Les adhérents admettent un rôle plus important de la médecine du 
travail en lui reconnaissant une meilleure utilité…  
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

… qui, dans les faits, se traduit par une intensification du recours aux 

différentes prestations.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Utilité perçue (globale)

 12 %  19 %

 45 %
 53 %

1997 2006

Plutôt utile

Tout à fait utile

57%

42%

22%

63%

22%

75%

60%

47%

89%

33%

Embauche

d'un salarié

Reprise après

AT

Reprise après

maternité

Problème

santé

professionnel

Problème

santé non

professionnel

1997 2006

Evolution de l’utilité perçue (% Tout à fait utile + % plutôt utile) 

Question :  
D'une manière 
générale, la 
médecine du 
travail est-elle 
pour votre 
entreprise ... 

Question :  
Et estimez-vous utile de faire appel à votre médecin du travail dans les 
situations suivantes … 
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En revanche, l’écart entre Recours et Utilité perçue se réduit. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

59%

31%

19%

47%

12%

58%
51%

67%

21%

76%

Embauche

d'un salarié

Reprise après

AT

Reprise après

maternité

Problème

santé

professionnel

Problème

santé non

professionnel

1997 2006

Intensification du recours à la MT 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Embauche d'un salarié

Reprise après AT

Reprise après maternitéProblème santé professionnel

Problème santé non

professionnel

UTILITE RECOURS

Question :  
Faites-vous appel à votre médecin du travail dans les situations suivantes ...   
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L’analyse en fonction de l’effectif salarié révèle une corrélation positive entre, 

d’un coté, l’utilité perçue et l’utilisation des prestations de la médecine du 

travail, et la taille de l’entreprise, de l’autre côté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Variation de l'utilisation en fonction de la taille de l'entreprise

1 A 5 6 A 9 10 A 49 50 ET +

0%

50%

100%

Embauche d'un salarié

Reprise après AT

Reprise après maternité

Problème santé
professionnel

Problème santé non
professionnel

Utilité perçue de la médecine du travail
% Tout à fait + plutôt utile

57%

50%

57%

81%

67%

73%

82%

98%

1 à 5 6 à 9 10 à 49 50 et plus

1997 2006
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III. FONCTIONNEMENT DE L’AST67.  

 

1. La méthode de prise de rendez-vous est jugée satisfaisante par 84% des 

interviewé(e)s. Ce qui correspond à un léger recul de performance par 

rapport à la vague précédente (89% de satisfaits). 

 

Améliorer la méthode de prise de rendez-vous – dans le sens d’un rappel 

des rendez-vous de visites fait par l’AST67- est l’une des principales 

attentes formulées par les interviewé(e)s.   

 

3. La communication médecin du travail entreprise enregistre une 

importante progression en ce qui concerne les explications données suite 

à la prescription d’examens complémentaires : 90% des interviewé(e)s 

concerné(e)s se déclarent satisfait(e)s sur ce point (contre 75% en 1997)  

 

���� La qualité de l’échange entreprise/médecin de travail en ce qui 

concerne les réserves et restrictions d’aptitudes tend à s’améliorer.  

 

���� Par ailleurs, le crédit accordé aux conseils et recommandations du 

médecin du travail demeure élevé. 

 

4. La Périodicité des visites médicales est jugée satisfaisante par 89% des 

interviewé(e)s. Mais la moitié de l’échantillon associe le coût de la 

prestation au nombre de visites qu’effectue le même salarié auprès du 

médecin du travail. 
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IV. LE MEDECIN DU TRAVAIL : ATTRIBUTIONS ET EVALUATION 

DE SON INTERVENTION  

 

1. Les attributions du médecin du travail telles qu’elles sont hiérarchisées par 

les interviewées, décrivent comme une limite traduisant la crispation de ces 

derniers en ce qui concerne le rôle du MT dans l’entreprise. Ne pas déborder 

le cadre professionnel : celui des risques et maladies liées au travail. 

  

Pensez-vous que le médecin du travail soit à même de vous conseiller ?  %* 

L'intervention et assistance dans le cadre de maladies professionnelles… 91% 

L'application de la réglementation en matière de santé au travail 90% 

Les conseils et formations sur les risques liés aux conditions de travail … 86% 

Les conseils et formations pour l'amélioration et le respect des règles d'hygiène, santé 
et sécurité 

81% 

Les vaccinations 80% 

L'évaluation des nuisances et des risques dans le travail  79% 

La formation à la manutention, aux gestes et postures de travail 77% 

Les informations et éducation sanitaire, en ce qui concerne le tabac, l'alcool …  77% 

Les informations sur le niveau de toxicité des produits 75% 

Les conseils et informations dans le domaine de l'emploi de travailleurs handicapés 74% 

La formation des sauveteurs secouristes du travail 73% 

Les conseils et formations en ergonomie des postes de travail, des machines 69% 

Les conseils d'urgence 67% 

Le suivi psychologique des salariés  63% 

Les conseils et formations sur la gestion du stress, l'organisation du travail, l'absentéisme 
… 

60% 

Les conseils en nutrition, en diététique 47% 

 

* % « Oui, tout à fait + oui, plutôt » Base ensemble de l’échantillon. 
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2. L’intervention souhaitée suit quant à elle une logique plutôt utilitariste dans 

la mesure où elle privilégie les actions dont le bénéfice est concret et 

immédiat : maladie professionnelles et accidents du travail, conseils 

d’urgence, vaccination, etc. 

Et souhaitez-vous que le médecin du travail intervienne dans ces 
domaines ?  

%* 

L'intervention et assistance dans le cadre de maladies professionnelles, accidents 
du travail, inaptitudes 

 80 % 

Les conseils d'urgence  75 % 

Les vaccinations  74 % 

L'application de la réglementation en matière de santé au travail  72 % 

Les conseils et formations sur les risques liés aux conditions de travail (bruit, travail sur 
écran, …) et sur les moyens de prévention 

 71 % 

Le suivi psychologique des salariés (suite à des agressions, du harcèlement …)  70 % 

L'évaluation des nuisances et des risques dans le travail : bruit, chaleur, vibrations, 
pollution 

 69 % 

La formation des sauveteurs secouristes du travail  69 % 

La formation à la manutention, aux gestes et postures de travail  69 % 

Les conseils et formations sur la gestion du stress, l'organisation du travail, 

l'absentéisme et le vieillissement 
 69 % 

Les conseils et informations dans le domaine de l'emploi de travailleurs handicapés  68 % 

Les conseils et formations en ergonomie des postes de travail, des machines  68 % 

Les conseils et formations pour l'amélioration et le respect des règles d'hygiène, de 
santé et de sécurité 

 67 % 

Les informations sur le niveau de toxicité des produits  67 % 

Les informations et éducation sanitaire, en ce qui concerne le tabac, l'alcool, la 
toxicomanie 

 64 % 

Les conseils en nutrition, en diététique  48 % 

 

 

* % « Oui ». Base entreprises concernées. 
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3. Autre domaine d’intervention souhaités : la grande majorité des interviewés 

estime que le champ d’intervention du médecin du travail est assez large, et 

ne formule pas d’attente particulière en matière de nouveaux services.  

 

En revanche, quand des attentes sont exprimées en ce domaine, elles 

concernent principalement : 

 

���� La formation au secourisme 

���� La prévention vis-à-vis des produits toxiques 

���� L’intervention au niveau psychologique 

���� Le contrôle des arrêts maladies 

���� L’organisation de la vaccination. 
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V. IMAGE DE L’AST67 : EVOLUTION, CARACTERISATION ET 

FACTEURS. 

 

1. Amélioration de l’image globale : On note une amélioration de l’image 

globale dont le score (Très+assez bonne image) passe de 78% en 1997 à 

85% en 2006.  

 

���� Le score de bonne image est de 83% auprès des entreprises de 1 à 5 

salariés et d’un peu moins de 90% chez les interviewés issus d’entreprises 

de plus de 5 salariés 

 

2. Caractérisation et facteurs : L’image de l’AST67 auprès des adhérents ne 

dépend ni de la taille de l’entreprise ni du secteur d’activité. Elle reste 

néanmoins liée à une certaine perception du rôle et de l’utilité de 

l’association. Ainsi, les interviewés lui étant favorables, sont acquis à l’idée 

de l’utilité de la médecine du travail, y recourent davantage et 

reconnaissent une plus grande proximité de leur médecin du travail.  

Chez les réfractaires, le déficit d’image est lié à un déficit d’utilité : 68% des 

interviewés associant une mauvaise image à l’AST67 déclarent 

l’association peu ou pas du tout utile. Ils communiquent moins avec leur 

médecin du travail dont l’avis - notamment en cas de ou de restriction ou 

de réserve d’aptitude- bénéficie de moins de crédit. Davantage insatisfaits 

(que l’ensemble de l’échantillon) du mode de prise de rendez-vous et du 

déroulement des visites …  

 

« J'ai des salariés qui ne sont pas sur le site mais qui travaillent chez le client à 

Paris ou à Rennes. J'ai eu un souci avec un nouveau salarié embauché à 

Rennes, il ne pouvait pas venir à l'heure à la visite médicale. J'ai demandé 

qu'il le prennent en dernier, la secrétaire m'a dit que le service de médecine 
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du travail fermait à 16h30 et il n'a jamais eu sa visite alors qu'elle dure 10 

minutes au maxi … » 

 

… cette catégorie est particulièrement critique sur le coût d’une prestation 

présentée parfois comme inadaptée… 

 

« C'est trop cher la cotisation. C'est inutile dans notre cas, car nous 

employons du personnel à  temps partiel … nous travaillons le week-end, 

c'est un restaurant, donc il y a du mouvement dans le personnel, ce sont 

souvent des étudiants … » 

 

…décrie son côté obligatoire … 

 

« Je trouve inutile d'aller voir le médecin du travail, car je vais tous les mois voir 

mon médecin de famille. De plus c'est une question d'argent, car même si je 

n'y vais pas je dois quand même payer. » 

 

… et en dénonce parfois la qualité (comparée à celle fournie par la 

médecine de ville).  

 

« Sans aucun rapport avec les coûts que cela engendre … le service fourni 

est très superficiel et expéditif … les questions sont posées tellement 

rapidement qu'on n'a pas le temps de répondre, il n'y a pas de radio des 

poumons par exemple, pas de vaccin, … Tous mes collaborateurs m'ont dit 

que c'était tout à fait inutile et que s'ils ont un problème ce n'est pas là qu'ils 

vont en parler mais à leur médecin de famille …  parce que la médecine du 

travail c'est l'usine … consultation rapide et sans suivi. » 
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VI. PRINCIPAUX COMMENTAIRES ET ATTENTES DES 

ADHERENTS 

 

1. Coût de la prestation : La critique la plus fréquente concerne le coût de la 

prestation. Les arguments avancés sont en général : 

- la prestation est chère comparée à la médecine de ville 

- la facturation est élevée si l’on tient compte de la teneur de la prestation. 

Certains adhérents estiment que les visites devraient être plus approfondies. 

Ce qui ferait coïncider coût et qualité de la prestation. 

- la visite intervient tous les 2 ans alors que la facture est envoyée tous les ans. 

- la prestation est chère de par son côté obligatoire. 

 

2. L’organisation de la prise de rendez-vous est un facteur de satisfaction des 

adhérents. On attend de l’AST67 qu’elle effectue les relances pour les visites. 

D’un autre côté, certains adhérents réclament davantage de disponibilité et 

de souplesse lors de la prise de rendez-vous. Un nombre non négligeable 

d’interviewés ont expliqué leur contentement vis-à-vis de l’AST67 par 

l’efficacité de l’association dans l’organisation des rendez-vous : rappels 

systématiques des échéances et souplesse au niveau des dates disponibles. 

 

3. Le renforcement de la proximité ferait sortir la médecine du travail du 

simple statut de la « formalité obligatoire » lui conférant davantage d’utilité 

pour l’entreprise et les salariés. On attend du MT qu’il soit « plus proche de 

l’entreprise et des salariés », qu’il « se rende régulièrement sur le site de 

l’entreprise » et qu’il sache « adapter l’information et la formation aux 

spécificités de chaque métier ».  
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VII. VOIES DE COMMUNICATION 

 

1. La réception du  journal d’AST67 est validée auprès de  43% des 

interviewés. Il présente un excellent taux de lecture (85% des destinataires 

récepteurs) et bénéficie d’une très bonne appréciation quand à l’utilité de 

son contenu (82% des lecteurs trouvent les articles utiles) et à sa fréquence 

d’envoi. 

 

Les éléments d’agrément associés au journal renvoient principalement, 

au niveau du  contenu, à la pertinence, l’utilité et la diversité des informations. 

Sur le plan formel,  la présentation claire et synthétique (efficace) est 

appréciée des lecteurs qui évoquen,t dans certains cas, l’attrait des couleurs 

des gros titres. 

 

2. Le site Internet d’AST67 présente une plus faible performance en matière de 

consultation mais un score comparable en ce qui concerne l’utilité de son 

contenu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

EURO-MKG RAPPORT D’ETUDE. TOUTE REPRODUCTION INTERDITE                                            19 

C O N C L U S I O N  
 

Les résultats de cette seconde mesure témoignent d’une amélioration de la 
qualité de service fournie par l’AST67 sur les dernières années. 
 
L’association enregistre une avancée notable sur une majorité 
d’indicateurs tels que l’image globale, la proximité, les niveaux d’utilisation 
de la prestation et l’évaluation de l’expérience vécue.  
 
Par ailleurs, quelques pistes de réflexion nous paraissent privilégiées quant 
aux voies d’amélioration de l’image de l’association.  
 
1. Les adhérents qui manifestent un niveau élevé de satisfaction et restituent 
une image positive de l’association, argumentent souvent leur attitude par le 
bon déroulement des visites et/ou par la souplesse observée lors de la prise 
de rendez-vous. Dans le même temps, ce dernier point figure parmi les 
principales attentes des adhérents réfractaires à la médecine du travail. 
 
2. Le rejet de l’association formulé par les adhérents réfractaires trouve ses 
arguments dans une remise en cause du caractère utile de la médecine du 
travail. Cette « inutilité » est parfois postulée a priori sans liaison quelconque 
avec une évaluation objective de l’expérience vécue. C’est le cas 
d’adhérents qui tout en se montrant satisfaits de la prestation, récusent son 
aspect obligatoire et dénoncent son côté onéreux, n’hésitant pas à la mettre 
en concurrence avec la médecine de ville. Par ailleurs, le coût élevé de la 
prestation reste l’une des principales critiques formulée à l’égard de 
l’association.  
 
Remédier à ce déficit « supposé » d’utilité pourrait passer par la voie d’une 
communication spécifique basée sur la pédagogie. D’un autre côté, il serait 
utile de faire en sorte que le coût soit perçu comme la contrepartie d’un 
service réel. Certains adhérents ont du mal à accepter l’idée d’une 
facturation annuelle alors que les visites se font tous les deux ans. 
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A N N E X E  :  Q U E S T I O N N A I R E  
 

 

 
Bonjour, Madame, Monsieur, je suis …………..de l’institut d’études EURO-MKG, nous réalisons 
actuellement une étude par téléphone sur votre service de médecine du travail à sa demande. Pouvez-
vous me transférer sur ………….. ( demander la personne indiquée sur votre listing). 
Enquêteur reprendre l’introduction. 
 
F1 : Etes-vous bien la personne responsable des questions de la médecine de travail dans votre 
entreprise ? 
 
   Oui   1 Continuer l’interview. 
   Non   2 Demander à être transféré sur cette personne          
       et reprendre l’introduction. 
 
 F2 : Auriez-vous une dizaine de minutes à m’accorder pour répondre à un questionnaire ? 
 
   Oui   1 Continuer l’interview 
   Non   2 Prendre rendez-vous. 
 
Avant de commencer, je vous précise que vos réponses resteront anonymes et confidentielles 
et ne vous engagent à rien.  

 
 
Q1.  Connaissez-vous le nom de votre service de Médecine de travail?  
 
   Oui   1 �  
   Non   2 
 
 
 
 
 
 
Q2. D’une manière générale, la médecine du travail est-elle pour votre entreprise ? 
 

ENQUETEUR : CITER 

    
   Tout à fait utile  1 
   Plutôt utile  2 
   Plutôt inutile  3 
   Tout à fait inutile 4 
 
    
Q2.  Connaissez-vous le nom de votre médecin du travail ? 
 
   Oui   1 
   Non   2 
 

Quel est-il ? ………………………………………… 

……………………………………………………….. 
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Q3. Votre médecin du travail s’est-il déjà rendu dans votre entreprise ? 
 
   Oui   1 Passer à Q4 
   Non   2 Passer à Q5 
   NSP 
 
 
Q4. L’avez-vous personnellement déjà rencontré dans votre entreprise ? 
 
   Oui   1 
   Non   2 
 
 
 
 
 
Q5. Votre médecin du travail a-t-il transmis la fiche d’entreprise ? 
 
   Oui   1 
   Non   2 
   nsp 
 
Q6. Faites-vous appel à votre médecin du travail dans les situations suivantes ? 
 

 Oui Non 

Embauche d’un salarié 1 2 

Reprise d’un salarié après un arrêt de travail 1 2 

Reprise d’une salariée après un arrêt maternité 1 2 

Problème de santé lié à son activité professionnelle 1 2 

Problème de santé non lié à son activité professionnelle 1 2 

Autres situations [Noter en clair] …………………………….. 

 
 
Q7. Estimez-vous très utile, assez utile, peu utile ou inutile de faire appel à votre médecin du travail 
dans la situation suivante : 
 

ENQUETEUR : CITER INTEGRALEMENT L’ECHELLE 

 
 

Alea Tout à 
fait utile 

Plutôt 
utile 

Plutôt 
pas utile 

Pas du 
tout utile 

Embauche d’un salarié 1 2 3 4 

Reprise d’un salarié après un arrêt de travail 1 2 3 4 

Reprise d’une salariée après un arrêt maternité 1 2 3 4 

Problème de santé lié à son activité professionnelle 1 2 3 4 

Problème de santé non lié à son activité professionnelle 1 2 3 4 
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Q8. Globalement quelle image avez-vous d’Alsace Santé au Travail ? Avez-vous 
 

ENQUETEUR : CITER  
Si l’interviewé ne connaît pas Alsace Santé au Travail, lui expliquer que c’est une Association 

Interentreprises de  Santé au Travail. C’est -à dire l’organisme à laquelle votre entreprise cotise pour la 
Santé au Travail. 

 
 
  Une très bonne image   1 
  Une assez bonne image   2 
  Une assez mauvaise image  3 
  Une très mauvaise image  4 
 
 
Q9. La méthode de prise de rendez-vous de Alsace Santé au Travail pour les visites médicales vous 
parait-elle : 
 
  Très satisfaisante  1 
  Assez satisfaisante  2 
  Peu satisfaisante  3 
  Pas du tout satisfaisante 4 
 
 
Q10. De manière générale, êtes-vous satisfait des explications que vous donne votre médecin du travail 
lorsqu’il prescrit des examens complémentaires à votre salarié ? Diriez-vous … 
 
  Tout à fait satisfait  1 
  Plutôt satisfait   2 
  Plutôt pas satisfait  3 � 
  Pas du tout satisfait  4 � 
 
 
 
 
Q11. Après une visite d’un de vos salariés, recevez-vous la fiche d’aptitude ? 
 
  Oui, systématiquement   1 
  Oui, mais de façon irrégulière  2 
  Non, jamais    3 
 
Q12. Avez-vous déjà été confronté à une réserve ou une restriction d’aptitude pour un de vos salariés ? 
 
  Oui    1 Passer à la Q13 

 Non     2 Passer à la Q17 
  

 
 
 
 

Pourquoi ? ………………………………………… 

……………………………………………………….. 
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Q13. Dans ce cas, en parlez-vous avec le médecin du travail ? 
   
  Oui    1 
  Non    2 
 
 
Q14. Tenez-vous compte de cette réserve d’aptitude ? 
 
  Oui    1 
  Non    2 
 
 
 
 
 
 
Q15. Sur la fiche d’aptitude, en cas de réserve, l’avis du médecin vous parait-il : 
  
  Très explicite   1 Passer à Q17 
  Assez explicite   2 Passer à Q17 
  Peu explicite   3 Passer à Q16 
  Pas du tout explicite  4 Passer à Q16 
 
Q16. Pourquoi ? 
 

ENQUETEUR : LAISSER REPONDRE EN SPONTANE. NE RIEN SUGGERER 

 
  Les explications ne sont pas assez précises 1 

Autre      2 � Préciser ………………………… 
 
 
 
Pour tous 
 
Q17. Nous allons aborder différents domaines d’intervention sur lesquels Alsace Santé au Travail 67 
souhaiterait avoir votre opinion  
 
Q17a. Pour …… (enquêteur citer le domaine d’intervention) pensez-vous que le médecin du travail soit 

à même de vous conseiller ? 
 
Q17b. Dans ce domaine souhaitez- vous que le médecin du travail intervienne ? [ne poser que si 
q17a=1] 
 
Q17c. Avez-vous eu l’occasion de faire appel au médecin du travail à ce sujet ? 
 
 

SINON PASSER AU DOMAINE SUIVANT 
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Q17d. Concernant cette intervention, avez-vous été très, assez, peu ou pas du tout satisfait ? ne poser 
que si q17c=1 
 
 
ENQUETEUR : poser le tableau ci-dessous thème par thème, de façon horizontale. Si l’entreprise n’est 

pas concernée par l’intervention, entourer la dernière colonne et passer au thème 
suivant. 

 

Domaine d’intervention 
Alea 

Q17a 
Oui   Non 

Q17b 
Oui   Non 

Q17c 
Oui   Non 

Q17d 
Très  assez  peu pas 

Non 
Concerné 

Evaluation des nuisances et des 
risques dans le travail : bruit, chaleur, 
vibrations, pollution … 

 
  1        2 

 
  1         2      

 
  1         2 

   
  1        2         3     4 

 
       3 

Conseils et formations en ergonomie 
des postes de travail, des machines 

 
  1        2 

 
  1         2 

 
  1         2 

 
  1        2         3     4 

 
3 

Conseils et formations sur les risques 
liés aux conditions de travail (bruit, 
travail sur écran, …) et sur les 
moyens de prévention 

 
  1        2 

 
  1         2      

 
  1         2 

     
  1        2         3     4 

 
       3 

Formation à la manutention, aux 
gestes et postures de travail 

 
  1        2 

 
  1         2      

 
  1         2 

   
  1        2         3     4 

 
       3 

Conseils et formations sur la gestion 
du stress, l’organisation du travail, 
l’absentéisme et le vieillissement 

 
  1        2 

 
  1         2      

 
  1         2 

   
  1        2         3     4 

 
       3 

Informations sur le niveau de toxicité 
des produits 

 
  1        2 

 
  1         2      

 
  1         2 

   
  1       2          3     4 

 
       3 

Application de la réglementation en 
matière de santé au travail 

 
  1        2 

 
  1         2      

 
  1         2 

   
  1       2          3     4 

 
       3 

Conseils et formations pour 
l’amélioration et le respect des règles 
d’hygiène, de santé et de sécurité 

 
  1        2 

 
  1         2      

 
  1         2 

   
  1       2          3     4 

 
       3 

Les vaccinations   1        2 1         2 1         2 1       2          3     4 3 
Conseils et informations dans le 
domaine de l’emploi de travailleurs 
handicapés 

 
  1        2 

 
  1         2      

 
  1         2 

   
  1       2          3     4 

 
       3 

Intervention et assistance dans le 
cadre de maladies professionnelles, 
accidents du travail, inaptitudes 

  
 1        2 

 
  1         2      

 
  1         2 

  
 1       2          3     4 

     
       3 

Informations et éducation sanitaire, 
en ce qui concerne le tabac, l’alcool, 
la toxicomanie 

  
 1        2 

 
  1         2      

 
  1         2 

  
 1       2          3     4 

     
       3 

Formation des sauveteurs secouristes 
du travail 

  
 1        2 

 
  1         2      

 
  1         2 

  
 1       2          3     4 

     
       3 

Conseil d’urgence  1        2   1         2        1         2  1       2          3     4        3 
Conseils en nutrition, en diététique  1        2   1         2        1         2  1       2          3     4        3 
Suivi psychologique des salariés 
(suite à des agressions, du 
harcèlement …) 

  
 1        2 

 
  1         2      

 
  1         2 

  
 1       2          3     4 

     
       3 
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Q18. En-dehors des interventions que nous avons déjà citées, quels sont les services que vous 
souhaiteriez que Alsace Santé au Travail 67 développe ? 

 

ENQUETEUR : LAISSER REPONDRE EN SPONTANE. NE RIEN SUGGERER. 

 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Q19a. Votre médecin du travail a-t-il fait intervenir un Intervenant en Prévention des Risques 
Professionnels d’AST 67 dans votre entreprise ? 
 
   Oui   1 
   Non   2 
 
 
Q19b. Avez-vous trouvé cette intervention  
   Très satisfaisante  1 
   Assez satisfaisante  2 
   Peu satisfaisante  3 � 
   Pas du tout satisfaisante 4 � 
 
Q20. D’une manière générale, est-ce que la périodicité actuelle des visites médicales vous semble ? 
                                      Très satisfaisante                      1 
                                       Assez satisfaisante                   2 
                                       Peu satisfaisante                      3 � 
                                       Pas du tout satisfaisante          4 � 
 
Q20. Avez-vous fait appel à votre médecin du travail pour remplir la déclaration annuelle d’effectif ? 
 
   Oui   1 
   Non   2 
 
Q21. Avez-vous fait appel à votre médecin du travail pour désigner les salariés relevant d‘une 

surveillance médicale renforcée ? 
 
     Oui   1 
     Non   2 
     Ne savent pas  3 
 
 
Q22a. Avez-vous demandé conseil à votre médecin du travail pour réaliser l’évaluation des risques de 

votre entreprise ? 
 

   Oui   1 si oui passez à Q22b 
    Non   2 si non passez à Q23 
 
 
 

Pourquoi ? …………………………………… 

…………………………………………………. 

Pourquoi ? …………………………………… 

…………………………………………………. 
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Q22b. Estimez ses conseils    
 
Très pertinents  1 
Assez pertinents 2 
Peu pertinents  3 
Pas du tout pertinents 4 

 
 
Q23. Pour la rédaction du document unique d’évaluation des risques, vous êtes-vous servi du 

document proposé par AST 67 ? 
 
     Oui   1 
     Non   2 
 
 
Q24. Estimez-vous qu’il relève du médecin du travail de proposer à vos salariés un bilan de santé ? 
    Oui   1 
    Non/NSP  2 
 
 
Q25. Connaissez-vous le système de facturation de Alsace Santé au Travail 67 ? 
 
    Oui   1 
    Non   2 
 
 
Q26. Si votre médecin du travail voit un de vos salariés à quatre reprises dans la même année, pensez-

vous que cela coûtera plus cher à votre établissement ? 
 
    Oui   1 
    Non   2 
 
 
 
LE JOURNAL 
 
 
Q27a.  Recevez-vous le journal d’AST 67 ? 
 
     Oui   1 
     Non   2 � Aller en Q28G. 
 

 
Q27b.  L’avez-vous lu ou ou même parcouru ne serait-ce qu’une fois ? 
 
     Oui   1 
     Non   2 � Aller en Q28j. 
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Q27d. Qu’avez-vous le plus aimé dans le journal ? relance : quant à sa forme et son contenu? 
 

ENQUETEUR : LAISSER REPONDRE EN SPONTANE. NE RIEN SUGGERER. 

 
 …………………………………………………………………………………………………………………….. 
 …………………………………………………………………………………………………………………….. 
 …………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Q27e. Et qu’avez-vous le moins apprécié ? ? relance : quant à sa forme et son contenu? 
 

ENQUETEUR : LAISSER REPONDRE EN SPONTANE. NE RIEN SUGGERER. 

 
 …………………………………………………………………………………………………………………….. 
 …………………………………………………………………………………………………………………….. 
 …………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
Q27f. Les articles du journal de l’AST 67 vous paraissent 
 

Très utiles  1 
     Assez utiles  2 
     Peu utiles  3 
     Pas du tout utiles 4 
 
 
Q28h. Et à propos de la fréquence d’envoi, souhaitez-vous recevoir le journal  
 

plus fréquemment 1 
     moins fréquemment 2 
     ni plus, ni moins  3 
 
Q28j. Globalement, quelles sont vos attentes par rapport au journal d’AST 67 ? 
 

ENQUETEUR : LAISSER REPONDRE EN SPONTANE. NE RIEN SUGGERER. 

 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Q28g.  Vous êtes-vous déjà connecté au site d’AST 67 ? 
 
     Oui   1 
     Non   2 � aller q29 
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Q28i. Les informations disponibles sur le site d’AST 67 vous semblent filtrer si q28g=2 
 

Très utiles  1 
Assez utiles  2 
Peu utiles  3 

     Pas du tout utiles 4 
 
 
Q28j. D’une façon générale, quelles sont vos attentes par rapport au journal d’AST 67 ? 
 

ENQUETEUR : LAISSER REPONDRE EN SPONTANE. NE RIEN SUGGERER. 

 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Q28k. Et avez-vous des attentes par rapport au site d’AST 67 ? filtrer si q28g=2 
 

ENQUETEUR : LAISSER REPONDRE EN SPONTANE. NE RIEN SUGGERER. 

 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Q29. Enfin, quelles sont vos remarques et observations concernant les prestations réalisées par AST67 

pour votre entreprise au cours des 6 derniers mois ?   
 

ENQUETEUR : LAISSER REPONDRE EN SPONTANE. NE RIEN SUGGERER. 

 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Q30. Quel est votre code APE ou secteur d’activité ?   code APE______________ 
 
 
 ENQUETEUR : Inscrire en clair puis coder 
 
  Industrie   APE  2 à 41    1 
  BTP    APE  45    2 
  Commerce   APE  50 à 52    3 
  Services Marchands  APE  55 à 74 et 93 à 95  4 
  Services Non Marchands APE  75 à 99 sauf 93 à 95  5 
 
 
Q31. Quelle est votre fonction dans l’entreprise ? ___________________________________________  
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Q32. Quel est l’effectif de votre entreprise ? 
 
  1 à 5   1 
  6 à 9   2 
  10 à 49   3 
  50 à 199  4 
  + de 200  5 
 


